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FONDS FRÉDY GREZET - 173       CH NE AVO GRF 
 
 

PLAN DE CLASSEMENT 
 
A. Famille Grezet 
 A.1 Frédy Grezet 
 A.2 Fernand Numa Grezet 
 A.3 Maurice-Aurèle Grezet 
 A.4 Numa Grezet et Anaïse-Eugénie Grezet, née Jean-Mairet 
 

B. Famille Huguenin 
 B.1.  Louise-Adèle Huguenin, née Grether 

 B.2. Famille Huguenin-Bergenat 
 

C. Famille Guinand 
 C.1.  Louis César Guinand 
 

D.  Famille Collier 
 D.1.  Zélie Collier 
 

E. Famille Bertin Denis 
 E.1. Claude François Bertin Denis et Jeanne Marie Bertin Denis, née Vuillemin 
 E.2. Etienne François Bertin Denis, dit « le Jeune », neveu de E.4, et Jeanne Françoise 

Prudhon 
 E.3. Hugues François Bertin Denis, neveu de E.4 
 E.4. Etienne François Bertin Denis et Marie Gabrielle Bertin Denis, née Guinchard 
 E.5. Antoine François Bertin Denis et Marie Françoise Bertin Denis, née Letondal 
 E.6. François Gabriel Bertin Denis 
 

F. Famille Dodane 
 F.1.  Jean-Baptiste Dodane et Jeanne Agnès Monnot 
 

G. Famille Billod-Laillet 
 G.1. Marie-Joséphine Billod-Laillet 
 G.2. Marie-Louise-Clara Billod-Laillet et Emile-Albert Guillod 
 G.3. Charles Benjamin Billod-Laillet et Marie Séraphine Guichard 
 G.4. Alphonse Sylvestre Billod-Laillet, fils de G.3. 
 
H. Famille Guyon 
 H.1. Succession de Gabrielle Guyon, née Ainé 
 H.2. Succession Virginie Guyon 
 H.3. Marie Charlotte Guyon, veuve François Xavier Billod-Laillet 
 
 

I.  Famille Monty 
 J.1.  Succession d’Adelaïde Monty, née Ainé 
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INVENTAIRE 
 

A Famille Grezet 
A.1. Frédy Grezet 
A.1.1.  Papiers relatifs à Frédy Grezet : Livret de Service de Frédy Grezet, procuration au 

bénéfice de sa fille (verso : photocopie du testament autographe de F. Numa 
Grezet), lettre de la ville du Locle à l’obtention de la majorité, nécrologie. 

 

A.2. Fernand Numa Grezet 
A.2.1. Papiers relatifs à Fernand Numa Grezet: Livret de famille, certificat de baptême, 

certificat de domicile aux Brenets 
A.2.2. Papiers relatifs à la succession de F. Numa Grezet :  testament, document judiciaire, 

facture de notaire, certificat d’hérédité, 2 feuilles de comptes manuscrites (frais liés 
au dècès de F. Numa Grezet) 

A.2.3. Convention de partage immobilier avec facture du notaire 
A.2.4.  Documents relatifs à la vente de la maison 
 

A.3.  Maurice-Aurèle Grezet 
A.3.1. Livret de famille 
 

A.4. Numa et Anaïse-Eugénie Grezet 
A.4.1.  Acte de famille de Numa et d’Anaïse-Eugénie Grezet, née Jean-Mairet 
A.4.2. Protocole d’une vente aux enchères publique sur requête de N.G. avec inventaire 

non signé 
A.4.3. Vente immobilière au profit de Numa Grezet, facture du notaire 
A.4.4. 8 actes notariés : hypothèques contractées par Numa Grezet 
A.4.5. Papiers relatifs à la succession d’Anaïse-Eugénie Grezet: convention avec ses 

héritiers, acte de partage de la succession d’Anaïse-Eugénie Grezet, certificat 
d’hérédité 

 
B. Famille Huguenin 
 B.1.   Louise-Adèle Huguenin, née Grether, actes notarié d’achat de divers immeubles 
 B.2. 2 généalogies de la famille Huguenin-Bergenat, photocopies 
 
C. Famille Guinand 

C.1 Louis César Guinand 
 Acte notarié pour l’achat d’un immeuble aux Brenets par Louis César Guinand, 15 

septembre 1892  
 

D. Famille Collier 
D.1 Zélie Collier 
 Acte notarié de vente par Zélie Collier d’une parcelle de forêt à Alfred Bouvet, Les 

Ponts-de-Martel, Les Brenets, 24 novembre 1873  
 

E. Famille Bertin Denis 
E.1.  Claude François Bertin Denis (1707-1749) et de Jeanne Marie Bertin Denis, 

née Vuillemin (1705-1761) 
  Convention manuscrite de partage du 27 avril 1762 entre les descendants de 

Claude François et de Jeanne Marie Bertin Denis, née Vuillemin : Claude-François 
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Etienne, Etienne François Bertin (1750-1807), Hugues François Bertin Denis, Anne-
Françoise Bertin Denis. La Longeville, le 27 avril 1762. 

 

E.2. Etienne François Bertin Denis (1750-1807), dit « le Jeune » (neveu de E.4.) 
et son épouse Jeanne Françoise Prudhon 

E.2.1.  Acte notarié de vente par Claude Etienne Faivre et son épouse Marguerite Faivre, 
née Viennot, d’une « pièce de terre » située au lieu-dit Les Auberges, (La 
Longeville), à Etienne François Bertin Denis le Jeune, laboureur, fait à Largillat (La 
Longeville) et Montbenoit le 5 mars 1765. 

E.2.2.  Echange de terres par acte notarié entre Anne Françoise Bertin Denis, procédant 
de l’autorité de son mari Claude Guillet, résidant à Bassignet (La Longeville) avec 
son frère Etienne François Bertin Denis et avec Jean Baptiste Droz, les deux résidant 
aux Auberges (La Longeville). Fait à Morteau le 13 octobre 1767. 

E.2.3.  Assignation à comparaître d’Etienne François Bertin Denis le Jeune, résident aux 
Auberges (La Longeville), pour l’acquittement d’une dette, prononcée par les 
instances juridiques de Montbenoît à la requête de Pierre-Joseph Battandier, 
fermier des revenus de l’abbaye de Montbenoît, le 24 février 1764. 

E.2.4.  Défense d’Etienne François Bertin Denis, Laboureur, devant les Lieutenants et 
Conseillers Assesseurs du Baillage de Pontarlier, contre sa belle-sœur Pernette 
Vuillaume procédant de l’autorité de son époux Claude François Bertin Denis. 
Pontarlier, le 15 décembre 1777. 
Dans le cadre d’un partage litigieux, Etienne François Bertin Denis se défend d’avoir traité 
sa belle-sœur de voleuse et demande que celle-ci soit déboutée de sa plainte et condamnée 
aux dépens. 

E.2.5.  Echange de terres par acte notarié entre Anne Françoise Bertin Denis, procédant 
de l’autorité de son mari Claude Guillet, résidant à Bassignet (La Longeville) avec 
son frère Etienne François Bertin Denis et avec Jean Baptiste Droz, les deux résident 
aux Auberges (La Longeville). Fait à Morteau le 13 octobre 1767. 

 

E.3. Hugues François Bertin Denis (neveu de D.4.) 
E.3.1.  Actes notariés de vente (2 versions) par Hugues François Bertin Denis, laboureur et 

sous l’autorité d’Etienne François Bertin Denis (E.4.), son oncle et curateur, d’une 
parcelle, d’une part de maison située aux Auberges (la Longeville) et des terrains 
attenants à son frère Etienne François Bertin Denis. Fait à Largillat (la Longeville) et 
Montbenoît le 11 février 1763.  

E.3.2.  Acte notarié de vente par Hugues François Bertin Denis, soldat canonnier dans la 
compagnie de Mr Roger, sous l’autorité d’Etienne François Bertin Denis (E.4.) son 
oncle et curateur, de terrains situés aux Auberges (La Longeville) à son frère Etienne 
François Bertin Denis. Fait à Montbenoît le 16 janvier 1764.   

E.3.3.  Acte notarié de vente par Hugues François Bertin Denis, résidant aux Auberges (La 
Longeville), par l’autorité Etienne François Bertin Denis (D.4.), son oncle et curateur, 
15 mars 1763, d’une parcelle de terre labourable située au lieu-dit Le Poil du Chien 
(La Longeville) à Jean Baptiste Paris, Marchand drapier résidant à Morteau. Fait à 
Largillat (La Longeville) le 15 mars 1763. 

 

E.4. Etienne François Bertin Denis (1736-1799) et Marie Gabrielle Bertin Denis, 
née Guinchard (1746-1814) 

E.4.1.  Réplique d’Etienne François Bertin Denis donnée le 8 juin 1789 devant les 
lieutenants et conseillers assesseurs du baillage de Pontarlier contre Laurent 
Prudhon. Litige au sujet de la rétribution due par L. Prudhon à E. F. Bertin Denis 
pour son travail de labourage pendant deux jours. 

E.4.2.  Assignation de Claude Jean Claude Guyot, demeurant aux Auberges (La Longeville) 
à comparaître au Tribunal de district de Pontarlier, sur requête d’Etienne François 
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Bertin Denis et de son épouse Marie Gabrielle Guinchard, le 27 thermidor an II (le 
4 août 1793). 

E.4.3.  Extrait des minutes du greffe du tribunal de district de Pontarlier consignant un 
litige opposant Etienne François Bertin et sa femme Marie Gabrielle Guinchard au 
citoyen Alexis François Morand, juge de paix du canton de Montbéliard contenant 
les plaidoiries et le jugement rendu le 2 Prairial an II de la République (21 mai 1794). 

E.4.4.  Extrait du registre du Greffe du Tribunal de District de Pontarlier, consignant un 
jugement rendu au sujet d’un litige opposant Etienne François Bertin Denis et Marie 
Gabrielle Guinchard au Citoyen Alexis François Morand, juge de paix du canton de 
Montbéliard, l’an second de la République le 14 Thermidor (1er août 1794). 

E.4.5.  Acte de décès d’Etienne François Bertin Denis, extrait du Registre civil des actes de 
décès de la commune de la Longeville, le dix-huit floréal an sept de la République 
Française (le 7 mai 1799, confirmé le 12 mai 1820). 

E.4.6.  Convention de bail à ferme entre Marie Thérèse Simon, propriétaire, et Marie 
Gabrielle Guinchard, veuve d’Etienne François Bertin Denis, tutrice légale de ses 
enfants Jean Joseph, Claude Nicolas, François Joseph, Antoine François et Marie 
Célestine Bertin Denis, faite à Morteau le 23 octobre 1807. 

E.4.7.  Convention de partage manuscrite et privée (sans présence notariale), faite le 26 
mars 1817 par les descendants d’Etienne François Bertin Denis et Marie Gabrielle 
Guinchard, décédée en 1814. Il s’agit d’un partage de meubles entre leurs 
descendants Antoine François Bertin Denis, Marie Célestine Bertin Denis, 
(commune du 1er canton de Morteau) d’une part, et leur frère ainé Claude Nicolas 
Bertin Denis, tous demeurant à Dodane, d’autre part.  
Les « acheteurs » Antoine François Bertin Denis et Marie Célestine Bertin Denis s’engagent 
à payer sur trois ans le prix des meubles achetés à leur ainé et cèdent également leurs droits 
sur divers champs de plantes, ainsi que sur des animaux de ferme explicitement nommés. 

 

E.5. Antoine François Bertin Denis et Marie Françoise Bertin Denis, née 
Letondal 

E.5.1.  Convention de bail entre Sophie Eléonore Prêtre, veuve de Charles Henri Joseph 
François Marie Ruty, résidant à Lons-le-Saunier, et Antoine François Bertin Denis, 
demeurant à Dodane (Villers-le-Lac). Morteau, le 19 mai 1829, avec timbre. 

E.5.2.  Convention de bail avec timbre royal entre Antoine François Bertin Denis, résidant 
aux Auberges (La Longeville) et présentement à Dodane (Villers-Le-Lac), et Louis 
Zéphirin Prudhon, résident aux Auberges (La Longeville). Fait aux Auberges, le 2 
novembre 1837, avec timbre royal.  

E.5.3.  Condamnation d’Antoine François Bertin Denis, demeurant à Dodane, commune 
de Villers-le-Lac, par le tribunal de première instance de Pontarlier, pour dettes 
(échéances de bail) non honorées, sur requête d’Henriette Aglaé Ratton, épouse de 
François Thévenin, demeurant à Fleury-Mérogis près Corbeil, tutrice et mère de 
Marie-Sophie-Esther Ruty, issue de son premier mariage avec Antoine-Léopold 
Ruty, Pontarlier, le 14 septembre 1843. Avec timbre royal. 

 

E.6. François Gabriel Bertin Denis 
E.6.1.  Extrait des minutes du Greffe de la justice de paix du canton de Morteau : 

Condamnation de François Gabriel Bertin Denis par la justice du canton de Morteau 
à payer 150 francs, prix d’une vache livrée par Jean Nicolas Chabod, propriétaire à 
Gilley (Doubs), audience du 5 avril 1854. Avec timbre impérial. 

E.6.2.   Condamnation de François Gabriel Bertin Denis par le tribunal de première instance 
de Pontarlier pour non-paiement d’une dette envers le « sieur Vaucher », résidant 
à Morteau, avec menace de saisie de son mobilier. Pontarlier, le 12 février 1855, 
avec timbre impérial.  
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F.  Famille Dodane 
F.1. Jean-Baptiste Dodane (1825-1798) et ses épouses successives Marie Agnès 

Siron (1724-1753) et Jeanne Agnès Monnot (1727-1800) 
F.1.1. Acte établi par Jacques Gauthier, huissier archer-garde de la maréchaussée, de 

l’assignation à comparaître devant le lieutenant général du baillage de Pontarlier, 
annoncée personnellement à Jean-Baptiste Dodane et de Jeanne Agnès Monnot, 
sur requête d’Alexandre du Bas. Le 26 octobre 1777. 

F.1.2. Extrait des registres du baillage de Pontarlier contenant le jugement rendu le 22 
novembre 1779 par le lieutenant général du baillage de Pontarlier dans un litige 
opposant Alexandre du Bas, « demandeur » à Jean Baptiste Dodane et de Jeanne 
Agnès Monnot, « défendeurs ». Les défendeurs sont condamnés à effectuer 
certains travaux de réparation d’une maison vendue au demandeur. 

F.1.3. Acte de saisie contre Pierre Reuille Rompré, domicilié à Villers, par Claude Joseph 
(?) Mollard, huissier de justice demeurant à Morteau, à la demande de Jean 
Baptiste Dodane, le 19 octobre 1781. 

F.1.4. Acte notarié de vente par Jean Baptiste Dodane et sa femme Jeanne Agnès Monnot, 
demeurant au Villers, de la moitié « côté de bize » d’une maison située à Villers, 
ainsi que le jardin et le clos attenant, à Alexandre Dubas, demeurant à Chaillexon 
(Doubs). Morteau. le 4 avril 1788. 

F.1.5. Quittance signée devant notaire, attestant la réception par Marie Melanie Dodane, 
procédante sous l’autorité de son mari Jacques Antoine Bize, de sa part de la 
succession de sa mère Marie Agnès Giron, de la part de son père Jean Baptiste 
Dodane, à l’occasion de son second mariage avec Jeanne Agnès Monnot. Guyans-
Vennes, le 29 janvier 1786. 

 
G. Famille Billod-Laillet 

G.1.  Marie-Joséphine Billod-Laillet 
G.1.1. Acte de naissance de Marie-Joséphine Billod-Laillet, Villers-le-Lac, le 12 mars 1862, 

avec timbre impérial. 
 

G.2. Marie-Louise-Clara Billod Laillet et Emile-Albert Guillod 
G.2.1. Acte de naissance de Marie-Louise-Clara Billod-Laillet, Villers-le-Lac, le 22 

décembre 1864. 
G.2.2. Papiers relatifs à Emile-Albert Guillod : acte de naissance et certificat de coutume 
G.2.3. Acte de naissance de Rose-Gabrielle Billod-Laillet, (fille de H 2). 
 

G.3. Charles Benjamin Billod-Laillet et Marie Séraphine Guichard 
G.3.1. Etat des inscriptions des registres du bureau des hypothèques de Pontarlier 

concernant la propriété du couple Charles Benjamin Billot-Laillet et Marie 
Seraphine Guichard, en prison à Besançon (pour fraude hypothécaire ?). Certaines 
dettes sont contractées de manière solidaire avec François Félicien Bertin Denis et 
Ernest Jules Emile Bertin Denis, les fils du premier mariage de Marie Séraphine 
Guichard avec François Gabriel Bertin Denis (E 6). Des personnalités neuchâteloises 
figurent parmi les débiteurs. Pontarlier, le 27 novembre 1885, avec timbre. 

G.3.2. Acte notarié attestant l’obligation contractée par Charles Benjamin Billot-Laillet et 
son fils Alphonse Sylvestre Billod Laillet envers madame Sophie Laure Droz, veuve 
Grospierre, domiciliée à Coffrane (Suisse). Contient 4 documents annexes. 
Morteau, le 9 octobre 1897, avec timbre. 

 

G.4. Alphonse Sylvestre Billod-Laillet, fils de G.3. 
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G.4.1. Acte de naissance d’Alphonse Sylvestre Billod-Laillet, Villers-le-lac, le 31 décembre 
1899 (1859), avec timbre de la république. 

G.4.2. 2 Actes notariés de cession par Emilie Guillod, Madeleine Guillod, Antoinette 
Guillod, enfants naturels de Clara Billod Laillet, de leurs droits de succession au 
profit de leur frère Alphonse Billod Laillet, en échange du droit de faire partie de la 
communauté que celui-ci forme avec son épouse Rose Gabrielle Guillod. Morteau, 
le 24 décembre 1906, avec timbre. 

G.4.3. 4 documents concernant les litiges fonciers entre Alphonse Billot-Laillet et Emile 
Girardet (1908-1912) : Sommation à comparaître, 2 décisions de la justice de paix 
de Morteau, une décision du tribunal civil de première instance de Pontarlier. 

 
 

H. Famille Guyon 
H.1 Papier relatifs à la succession de Gabrielle Guyon, née Ainé 
H.1.1. Convention de partage à l’amiable manuscrite des enfants de Gabrielle Guyon, née 

Ainé : Paul Augustin Guyon, Marie Charlotte Guyon, Geneviève Guyon avec 
l’autorisation de son mari François Eugène Tirol, Virginie Guyon, avec timbre royal, 
Villers-le-Lac, le 11 novembre 1846. 

H.1.2. Avertissement pour payement de droits de succession, le 26 octobre 1846 
 

H.2. Succession Virginie Guyon 
H.2.1. Convention de partage entre Paul Augustin Guyon, Marie Charlotte Guyon et 

Geneviève Guyon avec l’autorisation de son mari Eugène François Tirol, avec timbre 
impérial, Villers-le-Lac, le 20 mai 1860. 

 

H.3. Marie Charlotte Guyon 
H.3.1. Vente par Paul Augustin Guyon d’une portion de maison faisant partie de sa part 

d’héritage de sa mère Gabrielle Guyon, née Ainé, à sa sœur Marie Charlotte Guyon. 
Avec timbre royal. Villers-le-Lac, le 3 août 1846. 

H.3.2.  Adjudication par acte notarié à Marie Charlotte Guyon d’un ensemble d’immeubles 
appartenant en indivis à divers membres de la famille Tirol. La vente par licitation 
a été effectué à la suite d’une décision du tribunal de première instance de 
Pontarlier, à la demande de François Coste, représentant Marie-Louise Tyrolle, 
contre l’opposition de ses frères et soeurs Tirol. Fait par le notaire à Morteau, le 18 
avril 1863, avec timbre impérial. 

 En annexe : 
 Etat des hypothèques grevant un ensemble d’immeubles et de terrains situés à 

Villers-le-Lac appartenant en indivis à divers membres de la famille Tirol. Descrip-
tion de l’adjudication d’une partie de ces biens vendue aux enchères à Marie 
Charlotte Guyon. Etat délivré à Pontarlier le 3 juin 1863, à la requête du notaire de 
Morteau. Avec timbre impérial 

H.3.3. 2 documents attestant la radiation d’hypothèques grevant les biens de Marie 
Charlotte Guoyn, avec timbre impérial, Pontarlier, le 15 mai 1869. 

H.3.4. Acte notarié : Consentement par Marie Charlotte Guyon, au mariage de sa fille. 
Pontarlier, le premier mai 1873  

H.3.5. Citation de Marie Charlotte Guyon à comparaître devant le tribunal d’instance de 
Pontarlier comme témoin en une affaire correctionnelle. Pontarlier, le 22 avril 1874 

H.3.6. Acte de vente par Marie Charlotte Guyon d’un terrain à Alfred Boillot, avec timbre 
de la république, Villers le Lac, le 31 juillet 1890. 

H.3.7. Acte notarié de vente par Marie Charlotte Guyon d’un terrain en viager à Ulysse 
Narcisse Anguenot, avec timbre de la république, Villers-le-Lac, le 1er septembre 
1890. 
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H.3.8. Lettre de change en faveur de Madame Marie Charlotte Guyon, émis par les Frères 
Chopard, brasseurs à Morteau. Villers le Lac, le 1er avril 1893, avec timbre de la 
République. 

 

I. Famille Monty 
Succession d’Adelaïde Monty, née Ainé : Acte notarié de vente par Jean Baptiste Monty d’une 
part de maison et de terrains à sa sœur Marie Françoise Monty. Villers-le-Lac, le 18 mars 
1870, avec timbre impérial. 
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